
, n d’Un bassin de professionnels autochtones compétents qui peuventformat.cn d un bassin ^ ^ mejUeurs programmes d’éducation

oersonnalisés y compris au niveau postsecondaire. De tels professionnels personna , y . £ndérant dans l’élaboration et la mise en oeuvre de
S' contribuant à l’autodétermination (vol. I p. 92), sans laquelle 
estîme-t-on, une politique d’éducation efficace pour les premieres nations est 

vouée à l’échec.

, . . ont l’oide aux études postsecondaires est décrite commeP ' "s Seum piogmmmes subventionnés par le gouvernement fédéral 
l un des m P % ^ auteurs de l’étude nationale n’aient pas eu
(vol. I, P- y )• noUveUe politique de 1989-1990, ils n’en craignaient pas
connaissance du Trésor n’ait déjà modifié le budget et l’affectation
moins que le de régir et de plafonner le programme. Le rapport
des ressources pour éventuelle du nombre d’étudiants des premières
prévoit une iminu d ire une diminution du nombre d’étudiants plus
nations de niveau P“t^onu^cernc le taux de participation si l’on retient 

des injustices en ce qui convenu e eages, aes mju» vmnlacernent géographique, le recours anterieur au

“t f ron et enfin-,aprogramme, m J' d’encouragement a la moitié du salaire, suppression des bourses d encuuiag

II du rapport traite d’établissements bien précis, de Le volume . t de questions législatives. Il y est abondamment
l'élaboration ^ M ^ Fedemled College (SIFC), établissement
question du sas le seui au Canada à être administré par
d’enseignement supérieur, qui om réa|isé leur étude ^
les premières na 1 d2; voir également l’Annexe D). Ailleurs dans le
l’enseignement (vo*' éc’lament' une aide accrue pour la mise sur pied d’autres
rapport, les aut®?r . ment postsecondaire administrés par les premières 
établissements a enscign
nations.

tie traitant de l’élaboration de la politique, l’enseignement Dans la part comme «une nécessité absolue» que le gouvernement
postsecondaire financer, vu son obligation de soutenir le système
fédéral doit e"»e;e™een^ères na,,ons (vol. II, p. 100). Les auteurs du rapport 
d’enseignement , ment p0stsecondaire devienne une composante non
souhaitent que V nr(Lramme d’éducation et que l’on cesse de réduire les
discrétionnaire du PB mixtes consenties pour les études de deuxième et de 
subventions et allocati
troisième cycles.

• F 12 est considérée comme inacceptable du fait qu’elle neLa Directive ' des premières nations en matière d’éducation
reconnaît pas la competes
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